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Garantie prolongée limitée 
du Sprinter

Protection, sécurité et tranquillité 
d’esprit. La couverture de la Garantie 
prolongée limitée comprend :  

1. MOTEUR : Bloc-cylindres, culasse(s), joint(s) 
de culasse, toutes les pièces lubrifiées internes 
y compris les joints d’étanchéité et joints 
statiques, tubulure d’admission et collecteur 
d’échappement, couvercle de distribution, volant, 
amortisseur de vibrations harmonique, pompe 
de liquide de refroidissement, pompe d’injection, 
turbocompresseur, tendeurs de courroie, module 
de commande et supports de moteur. 

2. BOÎTE DE VITESSES : Boîtier de transmission, 
module de contrôle, toutes les pièces lubrifiées 
internes y compris les joints d’étanchéité et 
joints statiques, boîtier de soupapes, canalisa-
tions hydrauliques, câble de commande et 
convertisseur de couple. 

3. PONT ARRIÈRE : Partie centrale du pont 
arrière et toutes les pièces lubrifiées internes, 
joints d’étanchéité et joints statiques, arbre de 
transmission, roulement central d’arbre de 
transmission, disque flexible d’arbre de 
transmission, joints universel d’arbre de 
transmission, roulements et moyeux d’arbre de 
pont arrière. 

4. SYSTÈME DE REFROIDISSEMENT : 
Thermostat, radiateur, embrayage du ventilateur, 
ventilateur du moteur, réservoir d’expansion du 
liquide de refroidissement, refroidisseurs d’huile 
de la boîte de vitesses et du moteur ainsi que 
raccords et canalisations métalliques. 

5. CLIMATISATION : Compresseur et embrayage 
du climatiseur, module de commande de la 
climatisation, réservoir déshydrateur, tuyaux et 
raccords de frigorigène, évaporateur, soupape 
d’expansion, condensateur, actionneurs pas-à-
pas, soupapes et éléments, pompe de 
refroidissement auxiliaire, radiateur et boîtier de 
chaufferette (ne comprend ni le chauffe-eau 
auxiliaire ni le climatiseur additionnel monté sur le 
toit). 

6. SYSTÈME AUDIO : Unité principale (radio, AM/
FM, Bluetooth), haut-parleurs, amplificateurs, 
lecteur et changeur CD installé par un 
concessionnaire Mercedes-Benz agréé. 

7. ASSISTANCE ROUTIÈRE : Assistance routière 
pendant toute la durée du terme.
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La Garantie prolongée  limitée peut être 
achetée à tout moment durant la période de 
validité de la garantie de base pour véhicules 
neufs (36 mois/60 000 km), à condition que le 
propriétaire actuel ait acheté et fait entretenir 
le véhicule chez un concessionnaire Sprinter 
Mercedes-Benz agréé.

Quand puis-je acheter cette garantie?*

Prix de la Garantie prolongée limitée** 

Couverture prolongée. Excellente 
valeur. 

Le Sprinter Mercedes-Benz est le parfait outil 
pour accomplir tout travail. Dur à la tâche, il est 
doté d’une multitude de caractéristiques qui 
contribuent à une polyvalence, une efficacité, 
une sécurité et un confort hors pair. Il travaillera 
sans relâche pour vous quelle que soit la tâche à 
accomplir et où que votre travail vous mène. Et 
si vous pensez continuer à vous servir de votre 
Sprinter une fois que la garantie pour  véhicules 
neufs aura expiré, la Garantie prolongée  limitée
Mercedes-Benz pourrait vous intéresser. 

* Des frais d’administration et certaines conditions et modalités s’appliquent. ** Veuillez consulter votre concessionnaire pour tout renseignement concernant les prix. Certaines limitations s’appliquent.

 •Protégez-vous contre des coûts de réparation 
 imprévus 
 •Bénéficiez de l’Assistance routière d’urgence pendant       
 toute la durée du contrat de la Garantie prolongée 
 •Aucune franchise  
 •Garantie honorée par les concessionnaires Sprinter   
 Mercedes-Benz agréés à travers le Canada 
 •Garantie offerte par Mercedes-Benz Canada et non   
 par un tiers 
 •Garantie transférable d’une personne à une autre par  
 l’intermédiaire d’un concessionnaire Mercedes-Benz   
 agréé

Si jamais vous décidez de vendre ou de donner 
votre Sprinter Mercedes-Benz en reprise durant 
cette période, une Garantie prolongée  limitée
pourrait vous aider à conserver et à accroître la 
valeur de revente de votre Mercedes-Benz. 

Jusqu’à 6 ans/(160 000 km)   1 895 $ 
 

Comparaison de la durée et de la couverture de la Garantie prolongée limitée

MOTEUR 

CLIMATISATION

SYSTÈME AUDIO

ASSISTANCE ROUTIÈRE

Garantie de véhicule neuf           5 ans/ (160,000 KM)

Garantie prolongée limitée  de Sprinter 6 ans/ (160,000 KM)

BOÎTE DE VITESSES

Garantie de véhicule neuf                        5 ans/ (100,000 KM)

Garantie prolongée limitée  de Sprinter 6 ans/ (160,000 KM)

PONT ARRIÈRE

Garantie de véhicule neuf                       5 ans/ (100,000 KM)

Garantie  prolongée limitée de Sprinter     6 ans/ (160,000 KM)

SYSTÈME DE 
REFROIDISSEMENT Garantie prolongée limitée de Sprinter     6 ans/ (160,000 KM)

Garantie de véhicule neuf  3 ans/ (60,000 KM)

Garantie  prolongée limitée de Sprinter     6 ans/ (160,000 KM)

Garantie de véhicule neuf                3 ans/ (60,000 KM)

Garantie prolongée limitée de Sprinter 6 ans/ (160,000 KM)

Garantie de véhicule neuf                3 ans/ (60,000 KM)

Garantie de véhicule neuf                                  5 ans/(100,000 KM)

Garantie prolongée limitée de Sprinter 6 ans/ (160,000 KM)

             1   2   3   4   5   6les années  en service
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